
 
  

 

 

 
Conseils de la CAPEB 
 

 Sollicitez la réception 
des travaux 

 
 Pensez à signer un PV de 

réception de travaux 
 

 En cas de réserves, 
veillez à obtenir un PV 
de levées des réserves 
signé 

 
 Vérifiez ce que vous 

signez 
 

 Textes de référence 
 

Articles 1792-6 et suivants du 
Code Civil. 
Norme AFNOR.  
CCAG Travaux.  
 

 
 
 Pour vos questions 
 

   Sandrine TRUNFIO  

Tél. 03 87 16 24 85  
sandrine@capeb57.fr 
 
 
Service Juridique 
CAPEB MOSELLE 
39 avenue des deux fontaines  
57061 METZ CEDEX 02 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

  
 

La fin du chantier approche ? Les travaux sont bientôt en 
l’état d’être réceptionnés ? Il est temps de penser à la 
réception des travaux, qui est une étape indispensable que 
ce soit dans un marché privé ou un marché public de 
travaux.  
 

Qu’est-ce que la réception des travaux ?    
 

 La réception des travaux est l’acte par lequel le maitre d’ouvrage 

déclare accepter, contradictoirement, avec ou sans réserves, les 
travaux que vous avez réalisés.  

 

 Elle intervient à la demande de la partie la plus diligente. 
 

 Elle est unique et elle est prononcée une seule fois. Toutefois, le 
marché peut contenir une clause permettant une réception par 
bâtiment ou par tranche. 

 

Quand faut-il une réception des travaux ?    
 

 La réception des travaux a lieu lorsque les travaux sont achevés 
et que l’ouvrage est en état d’être réceptionné.  
 

 Dans le cas où les travaux sont exécutés par un sous-traitant, ils 
seront également réceptionnés par le maître d’ouvrage et 
généralement, en même temps que ceux de l’entrepreneur 
principal.  

 

Quelle forme prend la réception des travaux ?    
 

 La réception des travaux peut être expresse et dans ce cas elle 
est matérialisée par un procès-verbal, daté et signé, par le 
maître d’ouvrage et l’entrepreneur.  

 

 Elle peut être tacite (absence de procès-verbal). Des indices 
peuvent être pris en compte pour fixer la date de la réception 
des travaux, comme la prise de possession des lieux par le maître 
d’ouvrage, le paiement des travaux, et l’absence de réserves. Le 
maitre d’ouvrage a de manière non équivoque reçu les ouvrages. 

 

 Elle peut être refusée par le maître d’ouvrage lorsque les travaux 
sont inachevés ou s’il estime que les travaux présentent des 
malfaçons importantes équivalant à un inachèvement et rendant 
l’ouvrage inhabitable ou inutilisable.  

 
La réception des travaux sera alors prononcée judiciairement si 
vous estimez qu’il s’agit d’un refus injustifié et que les travaux 
étaient en l’état d’être reçus. Vous devez en apporter la preuve 
devant le juge du fond, qui est le seul compétent.  

 

 La réception de travaux : Qu’est-ce que c’est ? 
Quel est son intérêt ? 
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Quels sont les effets juridiques et 
financiers de la réception des travaux ?  
 
Les effets de la réception des travaux sont multiples : 
 

 Elle met fin au contrat d’entreprise (sauf 
pour les travaux qui ont fait l’objet de 
réserves) et elle arrête le cours du délai 
d’exécution.  
 

  Elle couvre les vices, malfaçons et défauts 
de conformité apparents n’ayant pas fait 
l’objet de réserves.  

 

 Elle entraîne le transfert au maître 
d’ouvrage de la garde de l’ouvrage et des 
risques qui y sont liés (comme la sécurité sur 
le chantier). 

 

 Elle rend exigible le solde des travaux par la 
présentation des mémoires définitifs ou de 
la facture finale.  

 

 Elle constitue le point de départ des 
garanties légales telles que la garantie de 
parfait achèvement (1 an), la garantie 
biennale ou dite de bon fonctionnement (2 
ans), et la garantie décennale (10 ans).  

 

 Elle constitue le point de départ du délai de 
restitution de la retenue de garantie ou de 
libération de la caution.  

 

Qu’est-ce qu’une réception formulée 
avec réserves ?  
 

 Le maître de l’ouvrage formule des réserves 

dans le procès-verbal de réception, qui 
correspondent aux travaux que vous n’avez 
pas effectués conformément au contrat, ou 
aux règles de l’art.   
 

 Ces réserves restent du domaine 
contractuel. Vous est donc tenu par le 
marché d’effectuer ces travaux. 

 

 Attention ! Les garanties biennale et 
décennale ne sont pas applicables aux 
désordres réservés. 

 

Comment procéder à la levée des 
réserves ?  
 

 Vous devez reprendre les réserves. 
 

 Un procès-verbal de levée des réserves doit 
être daté et signé, tant par le maître d’ouvrage, 
que par votre entreprise. 

 
 
 

  
La preuve de l’exécution des travaux 
nécessaires à la levée des réserves repose sur 
vous.  
 

 Le maître de l’ouvrage a la faculté de signaler 
de nouvelles réserves jusqu’à l’expiration de 
la garantie de parfait achèvement.  

 
Qu’est-ce qu’une réception formulée 
sans réserves ?   
 

 La réception des travaux sans réserve est 
l’acte par lequel le maître d’ouvrage accepte 
les travaux tels qu’ils ont été réalisés.  
 

 Elle couvre les vices de construction et les 
défauts de conformité apparents, s’ils n’ont 
pas fait l’objet de réserve. Le maître de 
l’ouvrage pourra seulement, après la 
réception, invoquer les défauts non-
apparents.  

 
Attention ! C’est à vous d’apporter la preuve 
du caractère apparent ou non des vices et 
défauts de construction. 
 

 Elle constitue le point de départ des garanties 
légales (parfait achèvement, biennale et 
décennale).  

 

Pouvez-vous refuser la réception ?  
 

 Il n’a aucun intérêt à refuser de réceptionner 
les travaux. La réception est le point de 
départ des différentes garanties légales. 

 

 Si vous avez été dûment convoqué, vous vous 
exposez à ce qu’un PV de réception soit signé 
et considéré comme contradictoire. 

 

Existe-il des différences lors d’une 
réception des travaux entre un marché 
privé et un marché public ?  
 
Il n’existe pas de différence substantielle entre un 
marché privé et un marché public. Les conséquences 
juridiques et financières restent les mêmes, mais il 
existe tout de même des différences sur la 
procédure en marchés publics. 
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Annexe 1 : Demande de réception des travaux 
 
DESTINATAIRE 
ENTETE ENTREPRISE 
        LIEU, le … 
        
 
 
 
Objet : Demande réception des travaux 
 
 
Madame, Monsieur,  
 
Nous vous informons que les travaux dont l’exécution nous a été confiée aux termes 
du marché en date du ………………………………………, relatif aux travaux de 
………………………………………………………………………………………………………………………………………
…… sont en état d’être reçus. 
 
En conséquence, nous vous demandons, conformément à l’article 1792-6 du Code 
Civil, de bien vouloir nous indiquer quand il vous conviendrait de procéder à la visite 
de réception.  
 
A toutes fins utiles, nous vous proposons d’y procéder le ………………………………… à 
……….. h …….. . 
 
Si cette date ne vous convient pas, vous voudrez bien nous faire part de vos 
disponibilités afin de convenir d’une autre date. 
 
Nous nous permettons de vous rappeler l’importance de la réception des travaux qui 
entraîne pour vous la mise à disposition des lieux et le point de départ des garanties. 
 
Pour faire valoir vos droits à cet égard, nous établirons lors des opérations de 
réception un procès-verbal de réception. 
 
Dans l’attente de votre retour, 
 
Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos salutations 
distinguées. 
 
       Prénom et Nom 
       Gérant/Président de … 

 

 

 

 

 

 



 
  

 

 
 

Annexe 2 : Mise en demeure de procéder à la réception des travaux 

 
ENTETE ENTREPRISE 

 
 

 DESTINATAIRE 
  
 
 
 Lieu, le … 
Lettre recommandée  
avec avis de réception  
n°…  
  
 
 
Objet : Mise en demeure de procéder à la réception de travaux 
 
 
 
 
Monsieur, Madame,  
 
 
Nous nous permettons de revenir vers vous concernant le marché … 
 
Les travaux sont terminés depuis le …, et donc en état d’être réceptionné. 
 
Or, nous n’avons toujours pas procédé à la réception conformément à 
l’article 1792-6 du Code civil et ce, malgré nos nombreuses relances 
téléphoniques et par mail/courrier en date du … 
 
Aussi, par la présente, nous vous mettons en demeure de procéder à la 
réunion de réception de travaux sous huit jours. 
 
A défaut, nous serions contraints de demander une réception judiciaire 
des travaux, ce qui vous occasionnerait des frais supplémentaires. 

 
Comptant sur votre diligence, 

 
Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos sentiments    
distingués. 

 
 
   Prénom et Nom Gérant 
   Nom de l’entreprise 
  
 



 
  

 

 
 
 

Annexe 3 : Modèle de procès-verbal de réception  

 

CONSTAT DE RECEPTION DE TRAVAUX 
 
 

Etabli en présence :  
 
De l’entreprise désignée ci- après (nom et adresse)…………………………………… 
………………………………………………………………………………………………… 
 
 
Et  
 
 
De M. ………………………….. Maître de l’ouvrage (ou son représentant)…………….. 
 
Concernant les travaux de : …………………………………………..…………………….. 
Commencés le : …………………..………., terminés le ………………………………….. 
 
 
 
Le Maître de l’ouvrage déclare réceptionner ce jour tous les travaux prévus au 
marché signé le …………………………………. 
 
Et constater que les dits travaux ont été effectués conformément aux accords 
passés et aux diverses instructions ultérieures. 
 
 
Réserves éventuelles : la liste limitative des réserves formulées au sujet desdits 
travaux figure au verso du présent document, il est demandé à l’entreprise, ci-dessus 
désignée, d’intervenir avant le……………………………… pour y remédier. 
 
 
Garanties : les garanties découlant des articles 1792, 1792-2 et 1792-3 du Code Civil 
commencent à courir à dater de la signature du présent CONSTAT. 
L’entreprise déclare avoir souscrit à cet effet une police d’assurance pour la 
couverture du risque. 
 
 
La signature du constat de réception et le règlement des travaux autorisent le client 
soussigné à prendre possession de l’ouvrage. 
 
 
Fait en ……….. exemplaires, à………………………………..le………………………… 
 
 



 
  

 

Signature de l’entreprise    Signature du Maître de l’ouvrage 
 

Etat des réserves : 
 
 

 
Nature des réserves 

 

 
Travaux à exécuter 

 
 
 

 

 
 
 

 

 
 
 

 

 
 
 

 

 
 
 

 

 
 
 

 

 
 
 

 

 
 
 

 

 
 
 

 

 
 
 

Constat de levées des réserves : 
 
Le Maître d’ouvrage lève les réserves, après avoir constaté que l’entreprise 
exécutante a valablement remédié aux malfaçons, omissions et imperfections 
relevées ci-dessus énoncées. 
 
Fait en ……… exemplaires, à ………………………………… le ………………………. 
 
 
Signature de l’entreprise     Signature du Maître d’ouvrage 



 
  

 

 
 

Annexe 4 : Mise en demeure de fournir le procès-verbal de réception des 
travaux 

 
 
 ENTETE ENTREPRISE 
 
 

 DESTINATAIRE 
  
 
 
 Marly, le … 
Lettre recommandée  
avec avis de réception  
n°…  
  
 
 
Objet : Mise en demeure de fournir le procès-verbal de réception de 
travaux 
 
 
 
 
Monsieur, Madame,  
 
 
Nous nous permettons de revenir vers vous concernant le marché … 
 
Nous n’avons toujours pas réceptionné le procès-verbal de réception et 
ce, malgré nos nombreuses relances téléphoniques et par mail/courrier 
en date du … 
 
Aussi, par la présente, nous vous mettons en demeure de nous adresser le 
procès-verbal de réception de travaux sous huit jours. 
 
A défaut, nous ne manquerons pas de saisir les instances compétentes. 

 
Comptant sur votre diligence, 

 
Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos sentiments 
distingués. 

 
 
   Monsieur … 
   Gérant de …. 
  
 



 
  

 

 

 
 

Annexe 5 : Formulaires marché public  

 

 

 

 
PV des opérations préalables à la réception 
 
Propositions du maitre d’œuvre 
 
Décision de réception 
 
Décision de non réception 
 
PV de levée de réserves 
 
Propositions du maitre d’œuvre et décision du maitre d’ouvrage relatives à la 
levée des réserves  
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